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1 Secteur 1 : de Compiègne à Passel (pk 98,68 à 117,3), se caractérisant principalement par une reprise des voies d’eau existantes, la 
rivière Oise et le canal latéral à l’Oise. 

Secteur 2 : de Passel à Allaines (pk 117,3 à 164,7), présentant le plus grand linéaire, jalonné par deux écluses à Noyon et à Campagne, 
trois plateformes multimodales, un quai de transbordement, trois rétablissements ferroviaires, un rétablissement autoroutier (A29) et 
de nombreux rétablissements routiers. 

 

 

Secteur 3 : d’Allaines à Etricourt-Manancourt (pk 164,7 à 178,2), se caractérisant par l’établissement d’une écluse de jonction avec le 
Canal du Nord et le remblaiement du canal du Nord sur un linéaire de 8 km, jalonné par une seconde écluse (d’Allaines) et par le bassin 
réservoir de Louette.  

Secteur 4 : d’Etricourt-Manancourt à Aubencheul-au-Bac (pk 178,2 à 206,1), jalonné par deux écluses (Marquion et Oisy-Verger), une 
plateforme multimodale (Cambrai-Marquion), un quai de transbordement, des quais travaux et comportant deux rétablissements 
autoroutiers (A2 et A26) et de nombreux rétablissements routiers.  
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Pompage à 1,2 m3/s

Limitation du pompage à 0,84 m3/s 
(70 % de la demande)

Limitation du pompage à 0,60 m3/s 
(50 % de la demande)

Station de 
Sempigny

6,7 m3/s

Seuil de crise

Seuil d’alerte renforcé

Seuil d’alerte

Alimentation du CSNE 
via l’Oise

Alimentation 
via la retenue de Louette

Station de 
Creil

32,9 m3/s

Débit Limite
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Prélèvement à 0,36 m3/s 

Prélèvement à 0,6 m3/s

Prélèvement à 1,2 m3/s

5,6 m3/s

4,6 m3/s
Pas de prélèvement dans l’Oise
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Volume  d'eau annuel à stocker 
pour pallier les défaillances de l’Oise pour le scénario retenu

Volume annuel Moyenne Quantile 98

Simulation réalisée par Antea group
Pompage de 1,2 m3/s, avec respect des débits limite 

(et abattements selon certains seuils), 
modulation des pompages hautes eaux  / basses eaux

Source des données :
Banque HYDRO : Débits journaliers de l'Oise à Sempigny  

et à  Pont-Sainte-Maxence
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Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 Scénario 4

Volumes à stocker 13,5 15,5 14 16

Fréquence de retour 60 37 50 35
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Dimensionnement de la retenue de Louette pour  différents scénarios
Volume à stocker (en hm3) et fréquence assciée (en années) 
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Début de remplissage théorique : à partir du mois d'octobre  

Contraintes imposées : palier de 7 jours à demi-remplissage des ouvrages, 
respect d'un débit suffisant dans l’Oise  durant 14 jours consécutifs  

avant le début du prélèvement

Année 1976 - Simulation de remplissage du CSNE 
et de la retenue de Louette 

Volume effectivement pompé

Volume de remplissage cumulé des ouvrages

Canal Seine-Nord Europe

Retenue de Louette

Source des données :

Banque HYDRO : Débits journaliers de l'Oise 
à Sempigny et à Pont-Sainte-Maxence

Simulation réalisée par Antea group

Pompage de 1,2 m3/s, avec respect des débits limite 
(et abattements selon certains seuils), 

modulation des pompages hautes eaux  / basses eaux
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Ecluse de Chauny

Ecluse de Saint-Hubert

Ecluse de Sempigny

Ecluse de Bellerive

Ecluse de Janville

Barrage de Venette

CSNE avec future 
écluse de Montmacq



 

 

 

 
 
 
 
 
 
  



 

 




